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Monsieur Laurent CASCALES 

Expert judiciaire 

 

  

 

 

TOULOUSE, le 13 septembre 2022 

 

 
AFF : MACIF (I) RULENCE / ILIOS CONFORT 

N.REF. : FC/ID/ID - 928054 

 

 

 

Monsieur l’expert,  

 

 

Je vous prie de trouver ci-dessous es observations de Monsieur et Madame 

RULENCE et de la MACIF, à la lecture de votre note numéro 1. 

 

En premier lieu, nous nous heurtons à une difficulté avec la société CRC 

ENERGY dont vous avez validé le devis et l’intervention. 

 

Cette dernière ne répond plus aux demandes de Monsieur et Madame 

RULENCE et ne leur a toujours pas transmis son attestation d’assurance. 

 

Je sollicite donc à nouveau la société BLOOP dont vous aviez écarté le devis 

afin qu’elle en établisse un nouveau correspondant à votre demande. Je lui 

demande également son attestation d’assurance. 

 

En effet, et sauf erreur de ma part, la société BTP HABITAT 34 dont le devis 

vous a été transmis par la SARL ILIOS CONFORT n’a pas davantage 

transmis ses coordonnées d’assurance. 

 

En second lieu, la société RECI est intervenue à vos opérations d’expertise, 

par voie de dire en date du 28 juillet 2022. Toutefois, celle-ci n’a toujours pas 

fait acter son intervention auprès du Juge des référés ce qui constitue une 

difficulté. 

 

De plus, la SARL ILIOS CONFORT et la société RECI n’ont toujours pas 

procédé à l’appel en cause l’assureur de celle-ci… 
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Je procède donc à cet appel en cause. 

 

Enfin, lors de votre première réunion du 23 juin 2022, il avait été envisagé de 

faire intervenir comme sapiteur, un expert en R.C.C.I. 

 

Je note que vous avez choisi de faire intervenir finalement deux sapiteurs, une 

entreprise pour déblayer les gravats et le laboratoire TOLOSALAB. 

 

L’intervention de l’entreprise CP DECAPAGE appelle quelques remarques. 

 

Cette entreprise est basée en Dordogne ce qui est très éloigné du lieu du 

sinistre et la contraint à facturer des frais de déplacement aller-retour élevés 

de 1.850 euros HT avec le matériel à emmener. 

 

De plus, son assistance qui consiste à déblayer précautionneusement, de 1.850 

euros HT pour une journée, parait également couteuse… 

 

Ne serait-il pas souhaitable de faire appel à une entreprise locale et surtout 

plus proche, de type RESILIANS ? 

 

Je vous prie de considérer la présente comme valant dire, d’y répondre et de 

l’annexer à votre rapport d’expertise conformément aux dispositions de 

l’article 276 du Code de Procédure Civile. 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur l’expert, l'expression de mes sentiments les 

meilleurs et dévoués. 

 

 

Isabelle DINGLI 

 

Françoise CARRIERE 

 

 


